
 

ANNEXE 26 

 
VILLE D’AUBANGE 

URBANISME 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
ERRATUM 

CODE DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

DECRET DU 6 FEVRIER 2014 RELATIF A LA VOIRIE COMMUNALE 
 

Le Collège communal fait savoir qu’en vertu du Code de Développement Territorial et du décret du 6 février 2014 

relatif à la voirie communale, il est saisi d’une demande de permis d’urbanisation/création de voirie. 
 

Le demandeur est la Société THOMAS&PIRON représentée par Monsieur VICAIRE Jean-François dont les 

bureaux sont situés à La Besace n°14 à 6852 OUR. 
 

Le terrain concerné est situé Rue Octave Gigi à 6790 AUBANGE et cadastrés 1ère division, section A  

n°2527T5. 
 

Le projet est de type : Création de 6 lots et d’une voirie. (Permis d’urbanisation) 

L’enquête publique est réalisée en raison de la création d’une nouvelle voirie et d’un écart au GCU concernant la 

largeur de voirie inférieure à 10m. 

 
Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à l’adresse suivante : Service Urbanisme, rue Haute 22 à 

6791 Athus : 

 Le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h sans rendez-vous et de 13h30 à 16h30 sur rendez-vous 

uniquement; 

 Une permanence se tiendra les mardis de 16h à 20h sur rendez-vous uniquement pris au plus tard 24h à 

l’avance. 

 

L’enquête publique est ouverte le 19 janvier 2026 et clôturée le 17 février 2026. 
 

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal : 

 - par courrier ordinaire à l’adresse suivant : Hôtel de Ville, rue Haute 22 à 6791 Athus ; 
 - par courrier électronique  à l’adresse suivante : urbanisme@aubange.be 
 - remises au guichet du service urbanisme 

 

L’enveloppe ou le courrier électronique portera la mention : 142/25 
 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès du 

service Urbanisme de la Ville d’Aubange ou lors de la séance de clôture de l’enquête.   

 

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 17 février 2026 à 16h au service Urbanisme de la Ville 

d’Aubange. 
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